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Et si vous prépariez  
votre rentrée ?



Nathan
J’ai vu qu’une voie verte allait 
être créée entre les Bains de 
l’Austreberthe et la gare. Y a-t-il 
d’autres projets ?

Oui, et même beaucoup d’autres ! 
En mars 2025, la communauté 
a adopté un nouveau schéma 
cyclable avec 15 actions concrètes 
pour favoriser le vélo au quotidien. 
Ce programme ambitieux 
mobilisera 11,8 millions d’euros 
sur 10 ans.
Il prévoit la création de pistes sur 
les grands axes, la sécurisation 
des carrefours dangereux, la mise 
à disposition de vélos en location 
longue durée, ou encore des 
services de réparation. Toutes 
les communes seront actrices 
du projet. L’objectif : faire du vélo 
un vrai mode de déplacement, 
accessible et sécurisé.

Jérôme
J’aimerais rénover mon 
logement, existe-t-il 
un accompagnement 
de la communauté de 
communes ?
Oui, depuis janvier, nous avons 
lancé un Service Public de la 
Rénovation de l’Habitat, en lien 
avec l’association SOLIHA. Il 

propose un accompagnement 
gratuit et personnalisé : conseils 
techniques, montage de dossier, 
aides financières, démarches 
administratives.
Pour en bénéficier, contactez 
SOLIHA au 02 31 86 70 50 
ou à l’adresse dossier@
solihanormandie.fr. Des 
permanences sont aussi 
proposées sur rendez-vous, deux 
mercredis par mois, au siège de 
la Communauté de communes. 
Un vrai plus pour améliorer son 
logement sans être seul face aux 
démarches.

Bénédicte
J’ai vu que des 
composteurs étaient 
distribués pour les 
maisons individuelles, 
mais qu’en est-il des 
logements collectifs ?
Très bonne question ! Depuis 2022, 
Caux-Austreberthe a engagé 
une politique ambitieuse pour 
réduire les déchets alimentaires. 
Des composteurs sont 
progressivement remis aux foyers 
vivant en maison individuelle, 
permettant une réduction de 30 
% du contenu des sacs noirs.
Mais les logements collectifs sont 
également concernés. Dès l’été 
2025, 56 points de collecte des 
biodéchets seront installés en pied 
d’immeuble et dans les centres-
villes. Ces bornes, accessibles avec 
un badge, seront accompagnées 
d’un bioseau individuel remis 
gratuitement pour faciliter le 
geste de tri. Une solution simple 
et pratique pour agir ensemble.
L’ensemble de ces politiques 

portent ses fruits avec une 
poursuite de la baisse des 
tonnages des ordures ménagères 
collectées en porte-à-porte, 
-10% au 1er  trimestre 2025 en 
comparaison du 1er trimestre 
2024 (-129 tonnes collectées), soit 
environ 182 kilos par habitant au 
lieu de 202 kilos en 2024.

Yasmina 

Quelles sont les solutions 
proposées pour la garde 
des jeunes enfants ?
Caux-Austreberthe dispose d’un 
réseau solide de garde d’enfants. 
On y trouve 4 crèches, 1 multi-
accueil, 10 Maisons d’Assistantes 
Maternelles et 173 assistantes 
maternelles agréées.
Le Relais Petite Enfance 
accompagne les familles 
gratuitement dans leur recherche 
de solution adaptée. Il informe 
aussi sur les contrats, les droits et 
les aides disponibles. Retrouvez 
toutes les informations utiles dans 
le dossier central. 

Plus d’informations ?

 06 49 57 03 41
 rpe@caux-austreberthe.fr

Une 
question?
Vous avez une anecdote
sur le territoire ? Venez 
nous partager vos 
histoires insolites par
messages sur nos réseaux
sociaux, Facebook :
@cauxaustreberthe
et Instagram
@cauxaustreberthe

Au fil de nos actualités sur les réseaux, vous nous posez des questions, 
nous interpellez et c’est important. Important parce que les actions 
mises en place vous concernent directement. Je souhaite prendre le 
temps d’y répondre directement via ce courrier des lecteurs. 
Continuez à poser vos questions via nos réseaux sociaux ! 
Et bonne lecture !

Président  de la Communauté de communes Caux-Austreberthe
Maire de Barentin

·2· Le courrier des lecteurs
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C’est un nom qui résonne dans 
toutes les mémoires : La Croix d’Or.

Cette auberge devenue restaurant 
a traversé les siècles. Fondée en 
1862 par l’arrière-grand-oncle du 
nouveau patron : Louis Delestre.  

Un anniversaire à 10 ans 
Dans son plus ancien souvenir à 
la Croix d’Or, Louis y souffle une 
dizaine de bougies, entouré de sa 
famille. C’est peut-être ce soir-là 
que ce gamin déjà passionné par 
la cuisine fait un rêve : Devenir un 

grand chef cuisinier. 

A 15 ans, il est de retour, derrière 
le piano cette fois, pour apprendre 
son métier. Il obtient son CAP, son 
BP avant d’élargir son horizon et 
de passer son BTS auprès des plus 
grands : La Dune du Loup au Tou-
quet, bien connu par l’actuel Pré-
sident de la République, et auprès 
des étoilés, Georges Blanc et Jean 
Luc Tartarin. 

Un rêve devenu réalité à 
25 ans 
Louis reprend du service à la Croix 
d’Or en 2023. Début 2025 il en 
devient le patron. Et il réalise enfin 
son rêve, en refondant la carte : Le 
menu, à partir de 18€ en semaine, 
donne envie de passer côté gas-
tronomique, avec des formules 
allant de 39 à 60€, le tout accom-

pagné d’un des vins qu’il remonte 
de la cave voutée, sous nos pieds. 
Du circuit court donc, comme 
pour l’essentiel des produits cuisi-
nés, qu’il achète dans un rayon de 
150km. 

Une reprise accompa-
gnée
Pour faire de cette reprise une 
réussite, Louis Delestre a pu béné-
ficier du dispositif Impulsion Bou-
tique : une subvention de 50% de 
la Communauté de communes 
qui accompagne les entreprises 
de proximité dans leurs projets de 
modernisation. Grâce à cette aide, 
il a pu moderniser la salle, le bar et 
la terrasse côté rue. Il a également 
su s’entourer : l’équipe compte à 
ce jour 14 personnes.

« J’ai toujours rêvé de faire de ce 

restaurant un lieu ou l’on se sent 
bien, ou la qualité est au rendez-
vous. Et ce n’est que le début  !  », 
confie Louis. Une ambition assu-
mée : Obtenir une étoile au guide 
Michelin. Et tout est mis en œuvre 
pour y parvenir, avec de nouveaux 
projets dès cet été.

La Croix d’Or incarne ainsi l’esprit 
entrepreneurial de Caux-Austre-
berthe : un savoir-faire, un ancrage 
local, et une volonté d’excellence.

Bienvenue à Louis Delestre, et 
longue vie à La Croix d’Or !

Portrait en 7 questions :
Un conseil à ceux qui veulent ou-
vrir un restaurant ?
Il faut être fou ! Mais surtout, tra-
vailler avec passion, faire plaisir, 
travailler pour les autres.

Votre proverbe favori ?
Donner pour recevoir.

Votre plat préféré ?
Tomate burrata et cassoulet.

Votre gâteau préféré ?
La tarte au citron meringuée.

Le lieu où vous vous ressourcez ?
Sous l’eau. Je fais de la plongée 
depuis que j’ai 14 ans.

Vous pouvez dîner avec une per-
sonne vivante ou ayant vécu, vous 
choisissez qui ?
Léonard de Vinci… ou Napoléon.

Un livre à nous conseiller ?
Le Comte de Monte-Cristo 
d’Alexandre Dumas.

À Pavilly, une aire de camping-cars 
a ouvert ses portes rue Rodolphe 
Vadet. Facile d’accès, elle propose 
huit emplacements avec eau, 
électricité et zone de vidange. 
Elle se situe à seulement cinq 
minutes à pied du centre-ville et 
dix minutes de la gare qui dessert 
Rouen.

Un projet local, des 
retombées concrètes
L’aire est née d’une volonté de 
renforcer l’attractivité touristique 
du territoire. La Ville a mis le terrain 
à disposition, la Communauté de 
communes a financé les travaux 
(150 000 €), avec l’appui du 
Département (52 000 €) et gère 
l’accueil. Un soutien de l’État est 
également sollicité.
L’exploitation a été confiée à 
Camping-Car Park, leader du 

secteur avec plus de 600 aires 
en France et 925 000 utilisateurs. 
Ouverte le 11 avril, elle a accueilli 
120 camping-cars sur le 1er mois, 
pour des séjours moyens d’une 
journée au cours desquels chaque 
famille dépense en moyenne 
42€ dans les commerces locaux, 
hors carburant. « Cette aire, c’est 
du concret : un nouvel outil pour 
accueillir les visiteurs, soutenir 
nos commerçants et valoriser 
notre territoire », souligne M. 
Lermechain, vice-président en 
charge du tourisme.

Un emplacement idéal
Située entre Rouen et la mer, 
proche de la voie verte, de la 
piscine, de la gare et des sentiers 
de randonnée, cette aire bénéficie 
d’un cadre propice à la détente et 
aux découvertes.

Pratique

6€ 
moins de 
5 heures

13€ 
pour 24 
heures

Accessible à tous, via une carte 
ou à l’aide de la borne sur place.

Déjà adoptée !
En moins d’un mois, le taux 
d’occupation atteint 45 %. Les 
visiteurs viennent de France 
(52 %), mais aussi de Belgique, 
du Royaume-Uni, des Pays-Bas, 
d’Allemagne, d’Italie, et même de 
Finlande.
Des espaces verts viendront 
bientôt compléter ce nouvel 
équipement, pour une escale 
encore plus agréable.

Réservation en ligne

Nouvelle halte
pour les campings-car

Portrait

Une histoire de famille 
et de passion
La Croix d’Or
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Et si vous prépariez 

votre rentrée ?
 

Je 
prépare 
mes 
trajets

Si j’habite à 
Barentin, Pavilly 
et Villers Ecalles ? 
Je prends le bus MOCA à un 
des 30 arrêts du réseau. 

À quel prix ?
•	 1€ le voyage, 
•	 7€ les 10 voyages
•	 20€ le mois
•	 60€ les 6 mois
•	 120€ l’année 

Où acheter mes 
titres de transport ?
Dans les bus pour les 
titres 1, 10 voyages et 
abonnement 1 mois
Sur l’application M Ticket 
Atoumod et à l’accueil 
de la Communauté de 
communes pour tous les 
tarifs.

Si jhabite, 
Blacqueville, 
Bouville, 
Emanville, 
Goupillières, 
Limésy, Sainte-
Austreberthe ou 
Villers Ecalles ? 

J’utilise le transport à la 
demande (TAD) pour 
rejoindre Barentin et Pavilly 
 

Horaires des 
départs
•	  Départs :  

9h-10h30  
ou 14h-15h30

•	 	Retours :  
11h30-13h  
ou 17h-18h30

La Région Normandie peut 
ajuster votre heure de 
départ dans la limite de 30 
minutes pour optimiser les 
trajets.

Réservation 
obligatoire   
au plus tard la veille avant 
16h00  ou le dernier jour 
ouvré précédent

 02 22 55 00 10  
Du lundi au vendredi de 
7h30 à 19h.

 resa-tad-nomad@
normandie.fr

Rendez-vous à un point 
d’arrêt NomadCar convenu 
avec le conducteur.

Confirmation de l’heure de 
prise en charge la veille (par 
téléphone, e-mail ou SMS).

Tarifs et paiement
Prix du trajet : 1,90 € 
(soit 3,80 € pour un aller-
retour dans la journée). 
A acheter auprès du 
chauffeur directement ou 
via l’application Atoumod 
m-ticket.

 

Je 
prépare 
la 
rentrée 
de mon 
enfant

Le Relais Petit Enfance 
est présent pour tous 
les parents d’enfants 
de moins de 3 ans et 
professionnelles de la 
petite enfance du territoire. 

Pour les enfants
Des ateliers d’éveil : 
psychomotricité, 
découverte, manuel, 

culturel, accompagnés 
d’une assistante maternelle. 
À Caux-Austreberthe ce 
sont 4 ateliers par semaine :

•	 Lundis à Pavilly salle 
de la Dame Blanche de 
10h à 11h

•	 	Mardis à Barentin salle 
Gérard Thifagne de 
9h45 à 11h15

•	 Jeudis à Limésy au 
foyer rural de 9h45 à 
11h15

•	 Vendredis à Blacque-
ville au centre de loisirs 
de 9h45 à 11h15

Pour les parents
•	 Des informations sur 

les modes d’accueil 
(assistantes mater-
nelles, crèches…)

•	 La liste des assistantes 
maternelles

•	 Des informations 
légales (recrutement, 
contrat…)
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Je 
prépare 
ma 
rentrée 
sportive

Le complexe aquatique 
les Bains de l’Austreberthe 
propose différentes 
activités adaptées à tous 
les niveaux ! 

Je suis un 
enfant et je veux 
apprendre à 
nager en toute 
autonomie ? 
Des cours sont proposés, 
de la découverte du milieu 
aquatique (à partir de 4 ans) 
jusqu’au perfectionnement 
4 nages (adolescent).

Comment 
s’inscrire ? 

•	  Test de niveau obli-
gatoire pour pouvoir 
s’inscrire : Mardi 9 
septembre, de 17h à 
18h & mercredi 10 sep-
tembre, de 16h-18h.   

•	 	Inscriptions possibles 
dans la foulée à l’ac-
cueil, en respectant 
le groupe de niveau 
évalué par le maitre-
nageur

Tarif au trimestre
67.20€ (résident CCCA) et 
100.80€ (extérieurs)

Reprise des cours le 
15 septembre 2025.

Prêt à barboter 
avec bébé 
et créer des 
souvenirs 
inoubliables ?
Les Bains de l’Austreberthe 
proposent des cours de 
bébé nageurs le samedi 
matin, de 9h30 à 10h30. 
Inscriptions trimestrielles 
possible dès le mois de juin 
à l’accueil du complexe 
aquatique. Attention les 
places sont limitées. 

Tarif au trimestre :
 67.20€ (résident CCCA) 
100.80€ (extérieurs)

Reprise de l’activité 
le samedi 20 
septembre 2025.

Je suis un 
adulte et je 
souhaite rester 
en forme avec 
une activité 
encadrée ?
Profitez de la semaine 
découverte des activités du 
complexe aquatique du 8 
au 12 septembre :

•	  Aquagym 
•	  Aquabike 
•	  Séance bien-être 

(sauna/hammam) 

Les activités adultes 
reprendront le 15 
septembre 2025. Réservez 
votre pass 10 séances dès 
le mois de juin à l’accueil du 
complexe aquatique : 

•	 Pass 10 séances Aqua-
bike encadré : 64.80€ 
(résidents) // 97.20€ 
(ext.)

•	 Pass 10 séances  Aqua-
gym (aquaflow, aqua 
training, aqua fitness, 
aqua tonc, aquagym) : 
84€ (résidents) // 126€ 
(ext.)

Je souhaite 
venir en toute 
autonomie ?
Profitez des nouvelles 
formules d’abonnement 
grâce aux nouveaux 

horaires des Bains de 
l’Austreberthe. 

Vous souhaitez nagez et 
vous détendre en illimité ? 
Optez pour les formules 
d’abonnements des Bains :

•	  Espace aquatique : 
19.90€/mois (résident) 
// 24.90€/mois (exte-
rieur)

•	 Espace aquatique et 
bien-être : 29.90€/mois 
(résident) // 34.90€/
mois (extérieur)

Et en plus, les horaires 
d’ouverture ont été élargi 
(période scolaire)  :

Lundi 11h15 - 14h

Mardi 12h - 14h* 17h - 20h

Mercredi  15h - 20h

Jeudi 11h15 - 14h 17h - 20h*

Vendredi 11h15 – 14h 17h - 20h

Samedi 14h – 18h

Dimanche 9h – 12h30 14h30 – 18h

*Bassin sportif uniquement

Pour les 
assistantes 
maternelles
•	 Une information légis-

lative (contrat…)
•	 Des rencontres avec 

les autres assistantes 
maternelles

•	 Des formations
•	 Des sorties

Plus 
d’informations ?
Horaire de permanence 
téléphonique et accueil 
physique sur rendez-vous : 

•	 Lundi : 13h30-17h30
•	 Mardi : 13h30-17h30
•	  Mercredi : 13h30-

18h30
•	 Jeudi : 13h30- 18h
•	  Vendredi 14h-16h. 

 06 49 57 03 41
 rpe@caux-austreberthe.fr

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Aquabike
12h30 **

Aquabike
12h15 **

Aqua Fitness
10h30 ***

Aquabike
11h15 **

Aquabike
11h15 **

Aquagym 
grand bassin

10h45 **

Aqua Flow 
(Gym douce)

17h *

Aquabike
18h15 **

Aqua Tonic
11h45 *** 

Aqua Flow 
(Gym douce)

17h00 *

Aqua Training
12h30 ***

Aquabike
18h15 **

Aqua Training
19h ***

Aquabike
19h10 ***

Aquabike
18h15 ***

Aqua Fitness
19h ***

Aqua Tonic
19h ***

Aquabike
18h15 ***

Aquabike
19h ***

Planning des activités aquaforme pour la saison 2025/2026 :

*** Intense ** Modéré * Doux

Chaque 
semaine, 
réservez vos 
séances



Changer le monde commence 
parfois… par chez soi. Avec le Défi 
Toit, Caux-Austreberthe invite tous 
les habitants à se mobiliser pour 
l’environnement à travers un pro-
gramme participatif, convivial et 
100 % gratuit.

Un défi à la portée 
de tous
Pendant six mois, chacun peut s’enga-
ger : en solo, en famille, jeune ou re-
traité, en maison ou en appartement. 
L’idée est simple : adopter quelques 
gestes écologiques dans son quo-

tidien. Inutile d’être un expert ! On 
apprend, on échange, on progresse 
ensemble, avec l’appui d’animateurs 
et de spécialistes locaux.

« Le Défi Toit, c’est une belle façon de 
rendre l’écologie accessible à tous. 
On accompagne pas à pas les habi-
tants vers des gestes simples mais 

efficaces  », souligne Agnès Largillet, 
conseillère déléguée à la transition 
écologique.

Concrètement, on 
fait quoi ?
Le programme s’articule autour de 
quatre grands thèmes :

•	 Le logement : réduire sa 
consommation d’eau et 
d’énergie, améliorer l’air 
intérieur

•	 La mobilité : se déplacer 
autrement (vélo, bus, 
covoiturage…)

•	 L’alimentation : consommer 
local, de saison, limiter le 
gaspillage

•	 Les déchets : trier, composter, 
réduire ce qu’on jette

Des ateliers, des rencontres entre par-
ticipants et des conseils pratiques sont 
proposés pour avancer en douceur, 
sans pression.

Des solutions 
locales à découvrir
Le Défi Toit est aussi l’occasion de 
mieux connaître les services proposés 
sur le territoire : MOCA pour se dépla-
cer, France Rénov’ pour la rénovation 
de son logement, les composteurs 
partagés, ou encore les actions pour 
préserver la qualité de l’eau.

Déjà testé ailleurs en Normandie, ce 
défi a convaincu de nombreux foyers. 
Pourquoi pas vous ?

Comment 
participer ?
Plus d’informations sur notre site inter-
net. Votre transition peut commen-
cer… dès maintenant !

Le PLUi-HD franchit une étape déci-
sive ! Après le diagnostic partagé 
du territoire, la Communauté de 
communes Caux-Austreberthe 
met aujourd’hui en débat son Pro-
jet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables (PADD) – la 
boussole politique qui guidera 
l’action publique pour les quinze 
prochaines années. 

Le PADD, c’est 
quoi ?
•	 Il définit les grandes orienta-

tions en matière d’aménage-
ment, de paysage, d’environne-
ment, d’habitat, de mobilités, 
d’énergie et d’économie.

•	 Il fixe des objectifs de sobriété 
foncière et de lutte contre 
l’étalement urbain.

•	 Il n’est pas opposable aux 
permis, mais oriente toutes 
les règles et cartographies qui 
suivront.

·6· Services rendus

PLUi-HD  
dessinons ensemble  
le territoire de 2040

Trois piliers, douze orientations
Axe stratégique Orientations clés (extraits)

Penser global – agir local :  
un territoire en transition

1. Lutte contre le réchauffement climatique - 2. Protection de la bio-
diversité - 3.  Préservation des sols - 4. Gestion responsable de l’eau

L’humain au cœur du projet 1. Autonomie alimentaire et circuits courts - 2. Valorisation du patri-
moine bâti & paysager - 3. Qualité de vie, équité et vivre-ensemble

Une économie vertueuse au 
service des habitants

1. Renforcer les centralités (Barentin, Pavilly, etc.) - 2. Maintenir 
l’attractivité des zones d’activités - 3. Développer un tourisme vert et 

culturel - 4.  Soutenir l’agriculture cauchoise

Défi Toit Relever 
ensemble le défi écologique

Comment participer ?
Où consulter les documents ? Comment donner votre avis ?

•	 Toutes les mairies  
des 9 communes et à la 
Communauté de communes 
Caux-Austreberthe, 103 allée 
des Vergers, Barentin.

•	 Site internet  

•	 Inscrivez-vous au fil d’actualité 
“PLUi-HD” : urbanisme@cc-caux-
austreberthe.fr. 

•	 Registres papier disponibles aux 
horaires d’ouverture des mairies.

•	 Réunions publiques et ateliers 
thématiques annoncés sur le 
site et les réseaux sociaux.

Inscription 
pour les 
familles !



Depuis 2020, la Communauté de 
communes Caux-Austreberthe 
s’est engagée dans une démarche 
ambitieuse : construire un ter-
ritoire plus durable, plus sobre, 
plus résilient face au changement 
climatique. Cet engagement 
prend aujourd’hui la forme d’un 
Plan Climat-Air-Énergie Territorial 
(PCAET), adopté en mars 2025.

Un outil concret 
pour agir 
localement
Obligatoire pour toutes les inter-
communalités de plus de 20  000 

habitants, le PCAET traduit à 
l’échelle locale les grands engage-
ments climatiques de la France. Il 
vise à réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, à améliorer la qua-
lité de l’air, à développer les éner-
gies renouvelables et à préparer 
le territoire aux aléas climatiques 
à venir.

« Ce plan est une feuille de route 
pour l’avenir. Il nous engage col-
lectivement à faire mieux, à faire 
différemment, pour la planète et 
pour notre qualité de vie », déclare 

Christophe Bouillon, Président de 
la Communauté de communes.

Un diagnostic 
sans détour
Le point de départ ? Un état des 
lieux précis :

•	 518 GWh consommés 
chaque année, surtout dans 
le résidentiel (30 %) et les 
transports (37 %)

•	 136 500 tonnes de CO₂ émises, 
dont près de la moitié liées au 
trafic routier

•	 Une pollution persistante 
aux particules fines, NOx et 
ammoniac

•	 Des risques climatiques 
en hausse : inondations, 
sécheresses, canicules…

Face à ces constats, il était urgent 
d’agir.

Une stratégie 
ambitieuse
Le PCAET fixe un cap à l’horizon 
2050, avec des objectifs clairs :

•	 Neutralité carbone : 
réduction de 83 % des 
émissions et triplement du 
stockage carbone (haies, 
boisements…)

•	 Énergie positive : réduction 
de 56 % de la consommation 
d’énergie et multiplication 
par 5 de la production locale

•	 Air plus sain : grâce au Plan 
d’Amélioration de la Qualité 
de l’Air, intégré au PCAET

•	 Territoire adapté : 
infrastructures plus 
résilientes, gestion des eaux 
pluviales, préservation de la 
biodiversité

Un plan 
d’actions 
structurant
Le PCAET, ce sont 106 actions 
concrètes, réparties sur 4 axes :

•	 Sobriété énergétique & qualité 
de l’air : rénovation thermique, 
mobilités douces, énergies 
renouvelables

•	 Résilience & biodiversité : 
lutte contre les inondations, 
préservation des ressources

•	 Économie décarbonée : soutien 
aux entreprises, réduction des 
déchets, tourisme durable

•	 Gouvernance & mobilisation : 
formation, communication, 
pilotage

Chaque acteur du territoire – ha-
bitants, entreprises, agriculteurs, 
communes – est invité à prendre 
part à cette dynamique collective.

Et maintenant ?
Une consultation publique aura 
lieu du 1er juillet au 30 septembre 
2025 pour recueillir vos avis. 
L’adoption définitive est prévue 
pour la fin de l’année.

Vous souhaitez nous donner votre 
avis  ? Retrouvez toutes les infor-
mations sur notre site internet
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Le Plan Climat Air 
Energie Territorial 
cap sur 2050 !
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La consultation a 
permis de recenser 168 

propositions : 97 femmes 
ont été sélectionnées. 
Ce répertoire inédit 

orientera les communes 
pour les futures 

dénominations de rues 
et d’équipements publics. 
L’égalité n’est pas un 

acquis, elle se construit, se 
revendique et se transmet ! 

Pendant 
ce temps-là... 
à

« Je n’ai jamais été capable de définir précisément ce 
que voulait dire le féminisme : je sais seulement qu’on 
me désigne comme féministe chaque fois que j’exprime 
des sentiments qui me différencient d’un paillasson. »

Rebecca West (1892-1983)

 Wow, tant de propositions 
intéressantes !

 
Le territoire est vraiment 
engagée dans ce projet

Nous allons enfin honorer ces femmes 
extraordinaires qui inspireront nos 

générations futures.

Wow que des 
femmes inspirantes 

dans ce livret !La consultation continue...

Pourquoi pas Marie 
Curie ? Elle a 

découvert le radium !Une solution : consultons les habitants 
pour trouver de nouveaux noms de rues ! 

Oh ! encore un !
Un nom d’homme !

Marwan, nous devons investiguer. Saviez-vous que 
seulement 2% des rues de notre territoire portent un 
nom féminin, contre 38% pour des noms masculins ?

	
Allons vérifier ça 
sur le terrain

Conseil 
municipal  
des jeunes 
de Pavilly

Est-ce que vous 
auriez des noms 
de femmes à 

nous proposer ?


